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On pavoise, on pavoise! En ce début du mois de mai la cité 
reprend de la  couleur avec les oriflammes qui ont été installés 
pour marquer le début de la saison. Ils  décorent avec charme la 
cité  pour le bonheur des suzannais, des commerçants et des 
visiteurs. 
Ils resteront en place jusqu’en septembre, date à laquelle ils 
seront démontés et attendront de nouveau le printemps pro-
chain pour leur remise en place. 
Ils s’usent pendant la saison et nous sommes obligés  d’en re-
faire chaque année; 
nous tenons à remer-
cier vivement les cou-
turières pour le travail 
remarquable qu’elles 
font  pour la décora-
tion de notre village. 
Sans leur aide,  il se-
rait difficile de les 
renouveler chaque 
année. 
Merci à Mmes Du-
tertre Marie Made-
leine, Faverie Lucette, 
Morteveille Dany et 

Lefeuvre Dany. 
Merci aux responsables de la décoration : Philippe et Dany Lefeuvre. 
Remerciements à Michel Delétang pour le montage des poteaux! 
Rappelons que c’est l’Association Médiéville53 qui finance cette opération tous les ans. 
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Pavoisement de la cité 



 

Commémoration du 8 mai 1945  
En présence du Lieutenant Christophe Blu, commandant le Centre de secours de Sainte-Suzanne , 
du représentant de la brigade de gendarmerie d'Évron, d'une délégation de l'harmonie de Sainte-
Suzanne, des Anciens Combattants, des Présidents d'associations, de la majorité des Conseillers 
municipaux et de nombreux Suzannais, le maire de Sainte-Suzanne a célébré le 70ème anniver-
saire de l'armistice du 8 mai 1945.  
Accompagné de deux jeunes enfants, il a dé-
posé une gerbe au monument aux morts puis, 
avant de lire le message de Jean-Marc Todes-
chini, Secrétaire d'État aux Anciens Combat-
tants, il a rendu hommage aux sept militaires, 
quatre civils et deux déportés  suzannais morts 
au cours de ce conflit.  
La Marseillaise, l'hymne européen, l'hom-
mage au Drapeau, la sonnerie aux morts, exé-
cutés en direct par l'harmonie de Sainte-
Suzanne, donnent à cette cérémonie du souve-

nir, un aspect solennel que ne peut offrir l'absence de l'harmonie.  
Un apéritif en l'honneur des Anciens combattants dans la salle du Conseil municipal 
a clôturé cette cérémonie empreinte d'émotion et de recueillement.  
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Commémoration du 8-mai 1945 



 

(Extrait d’Ouest-France du 19 mai 2015)  
Un vibrant hommage rendu au compositeur Jean Déré 
 
Le concert donné le 17 mai  salle Maxime-Létard en hommage à l'organiste et composi-
teur Jean Déré, Prix de Rome de musique, (qui vécut à Sainte-Suzanne dans sa maison 
des Granges et mourut à la maison de retraite Notre-Dame Saint-Jean le 6 décembre 
1970),  a tenu toutes ses promesses pour le plus grand plaisir de la centaine de mélo-
manes présents. 
En première partie, Christiane Detrez-Lagny, professeur de musicologie, a expliqué le 
rôle et la vie sur le front vécus par les artistes et plus particulièrement les compositeurs 
et musiciens pendant la Grande Guerre. Une documentation riche et fouillée, la lecture 
de courriers échangés entre les artistes et leurs familles, ont apporté un éclairage particu-
lier sur les œuvres créées à cette époque par des compositeurs contemporains de Jean 
Déré, compositeur à la fois talentueux et méconnu, dont Christiane Detrez Lagny a dé-
taillé l'œuvre et l'existence. 
En deuxième partie, le trio Thalberg a offert un florilège de morceaux choisis parmi les 
oeuvres des contemporains de Jean Déré, notamment Gabriel Fauré, Camille Saint-
Saëns, Claude Debussy, Lili Boulanger, Albert Roussel et Vincent d’Indy. 
Frédéric Borsarello a joué notamment le « Chant Héroïque »  de Jean Déré sur le 
« Poilu », surnom donné par 
Maurice Maréchal au violon-
celle des tranchées construit 
sur le Front à partir de 

caisses de munitions allemandes. La copie de cet étonnant instrument, que les 
Suzannais ont pu découvrir, est conservée en effet  à la Cité de la Musique, 
musée du Conservatoire de musique de Paris. 
Des applaudissements nourris ont salué la performance de ce trio d'exception. 

Merci à Jean Foison et Jean-Claude Dorizon maîtres d’œuvre de ce concert, 
qui a reçu le label de la Mission Centenaire 14-18 et a été subventionné par la 
Commune, la Communauté de communes, les Amis de Sainte-Suzanne, la 
BPO et Médiéville53. 

Photo : Le trio 
Thalberg, com-
posé de Gérard 
Torgomian au 
violon, Antoine 
Didry Demarle 
au piano  
et Frédéric 
Borsarello au 
violoncelle. 
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Hommage à Jean Déré 



 

 
Vincent Houllière, propriétaire du Moulin du Petit-Gohard, nous conte l'historique de ce moulin. 
" Ce que l'on sait aujourd'hui, c'est qu'en 1408, il y avait déjà un moulin à blé à cet endroit. Ses rentes furent données à l'abbaye d'Éti-
val par le seigneur de Sainte-Suzanne. De ce premier moulin, il ne reste que le système hydraulique qui alimente toujours la roue. 
Le bâtiment tel que nous le connaissons, a été construit au début du XVIIIème siècle. C'étai un moulin à papier. Les piles et les cuves 
étaient au rez-de-chaussée, le séchoir à l'étage. Ce fut le dernier moulin à papier. Il s'arrêta en 1846. 
Il a connu une première période d'abandon. Puis, en 1871, le préfet de la Mayenne a autorisé et exigé sa transformation en moulin à 
tan et en tannerie, pour produire des cuirs destinés aux soldats du front. La 
tannerie a fonctionné jusqu'en 1930. Elle a ensuite été transformée en une 
usine des eaux avant d'être abandonnée pendant près de soixante ans. 
 
Cela faisait vingt ans que je vivais à Paris dans des logements plus ou moins 
exigus. Je venais fréquemment en week-end en Mayenne chez mes parents. 
En 2011, j'ai vendu mon appartement parisien et j'ai cherché une maison à 
restaurer à Sainte-Suzanne. Elle devait avoir du caractère, être spacieuse et je 
devais pouvoir emménager immédiatement tout en faisant des travaux de res-
tauration. Le moulin du Petit-Gohard a été pour moi la réalisation de mon 
rêve. 
Gros œuvre, poutres, charpente, couverture: le propriétaire précédent avait 
déjà sauvé le bâtiment. Trente-six fenêtres avaient été changées. Il me restait 
quelques finitions à réaliser à l'étage et la restauration du rez-de-chaussée: 
sol, murs, plafond. 
Le clou des travaux, ce fut la remise en eau d'une roue à palettes. Elle a été 
effectuée en octobre 2013 par Thierry Croix, un spécialiste de la restauration 
des moulins du Maine-et-Loire. Pour cela, j'ai reçu le soutien de la Fondation 
du Patrimoine. 
La restauration terminée, je souhaite faire vivre le bâtiment en y organisant des pièces de théâtre, des concerts, des expositions.  
À l'occasion de la journée européenne des moulins, j'y ai exposé les œuvres de Laurette Boucly, une artiste suzannaise.  
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Le Moulin du Petit-Gohard 



 

 
Un franc succès pour la 1ère soirée Bodega de la Banda'Suzanne 

 
Samedi 25 avril, un peu plus de 450 personnes se sont rendues à Sainte-
Suzanne, salle Maxime-Létard, pour participer à la première soirée Bodega 
organisée et animée par la Banda'Suzanne. 
Vêtus de rouge et blanc, les convives ont pu découvrir à leur arrivée une 
salle entièrement aménagée et décorée aux couleurs du sud-ouest, les im-
mergeant ainsi dans une atmosphère festive. 
 
À 20 heures, la Banda'Suzanne entrait dans la salle pour lancer la soirée en 
musique et faire monter la température. Il n'aura fallu que très peu de temps 
pour voir le public danser et chanter en chœur avec les musiciens de la 
banda. 
" Lorsque nous avons conçu cette soirée, nous avons imaginé une soirée 
conviviale où le public pourrait se déplacer, se restaurer, boire, danser et 
discuter tout au long de la soirée au son de la musique du sud-ouest " 
précise Romain Dugué, responsable de la Banda'Suzanne. 
 
" Pour faciliter l'échange et la convivialité, nous avons privilégié un 
concept de restauration " debout " en proposant des fouées à volonté 
(boule de pain cuite au fau de bois à remplir d'une garniture salée ou 
sucrée) et en disposant des mange-debout dans toute la salle. Aujour-
d'hui, nous avons le plaisir de constater que le public adhère à cette soi-
rée: tous ces sourires et cette énergie débordante viennent récompenser 
le travail fourni par les 40 bénévoles. " 
 
Å l'origine également de cette soirée, l'envie des musiciens de la Banda'Su-
zanne de faire découvrir au plus grand nombre, l'ambiance, la musique et 
les bandas du sud-ouest. Compte tenu du succès rencontré et des encoura-
gements récoltés tout au long de la soirée, la Banda'Suzanne réfléchit déjà 
à une nouvelle édition pour 2016! 
 
Vous pourrez retrouver la Banda'Suzanne, à Sainte-Suzanne, le 13 juillet 
pour célébrer le 14 juillet, ou bien encore le 27 juin, à Bais, à l'occasion 
des Baldifolies. 
 
 

 
 
 
À l'occasion des journées européennes des moulins , organisées le week-end de l'Ascension, (samedi 
16 et dimanche 17 mai), Vincent Houllière a ouvert les portes du moulin du Petit Gohard au public. 
 
"J'ai accueilli 458 personnes qui ont franchi le seuil du moulin du Petit Gohard, 210 samedi et 
248 dimanche, sous un beau soleil. (Par comparaison, 94 et 249 personnes l'an dernier). 
Laurette Boucly, l'artiste qui exposait, a ainsi rencontré beaucoup de personnes et même des 
acheteurs. 

 
À noter la présence de Monsieur et Madame Hervé Gérolami, délégué de la Mayenne des Vieilles Maisons 
Françaises. 
Promeneurs, familles et visiteurs avisés ont été conquis par les lieux. 
Que de félicitations!" 
 

Vincent Houllière 
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Soirée Bodega de la Banda'Suzanne 

Journées européennes des moulins  



 

La Truite Suzannaise: Concours de Pêche  
 

 

  
 
 
 
 
 

83 pêcheurs ont participé au challenge du Haut-Anjou. 
La société de pêche " La Truite Suzannaise " a organisé, le dimanche 10 
mai, deux manches du challenge de pêche du Haut-Anjou. 
83 pêcheurs (43 le matin et 40 l'après midi) ont participé à ce challenge. 
 
Voici les principaux résultats: 
Concours du matin 
1er: Kévin Bougo - 1229 points 
2ème: Eugène Brielles - 970 points 
3ème: Marcel Hiron - 959 points 
1ère femme: Marie-Laure Laigneau - 296 points 
1er enfant: Matthéo Ferron - 224 points 
Par équipe: victoire de Gérard Bruneau et Marcel Gaigner. 
 
Concours de l'après midi: 
1er: Marcel Gai-
gner - 1020 points 
2ème: Patrick 
Boisaubert - 940 
points 
3ème: Jean-Yves 
Tarabeux - 850 
points 
5ème: Joël Breux 
- 754 points 
1ère femme: Joce-
lyne Morineau - 
195 points 
1er enfant: Amé-
lie Ferron - 54 
points 
Par équipe: vic-
toire de Marc Ba-
lidas associé à 
Yves tarabeux. 
 
L'équipe organisa-
trice regrette une 
participation un 
peu plus faible 
que l'an passé. 
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Dimanche 03 mai 2015  

Le sujet traitait du trombone dans la musique con-
temporaine, commenté par Jean Christophe Bergeron 
et Jean Michel Foucault professeurs aux Conserva-
toires de Mayenne pour le premier, d’Évron pour le 
second. Les auditeurs spectateurs ont vivement été 
interpellés par un programme qui leur permettait de 
découvrir l'historique du trombone, ses curiosités , 
les possibilités de cet instrument par des exemples 
musicaux, la présentation de partitions modernes, les 
effets spéciaux réalisables. On a pu par exemple 
écouter des sons multiples simultanés sur un seul 
instrument à vent, découvrir la structure des œuvres 
contemporaines et apprécier leur interprétation. En-
fin, un exemple de théâtre musical dédié à un seul 
musicien a conclu le spectacle.  

Les artistes qui avaient exposé leurs instruments, 
accessoires et partitions ont ensuite bien volontiers 
répondu aux diverses questions du public. 

 

 

À noter:  le concert d'art lyrique initialement prévu le 28 juin salle socioculturelle est reporté le dimanche 
11 octobre à 16h, salle Maxime-Létard.   

Enquête Statistique sur la santé et les conditions de vie des seniors (CARE) 
L’Institut national de la statistique et des études économiques 
(Insee) réalise, du 2 mai au 10 octobre 2015, une enquête sur la 
santé et les conditions de vie des seniors. 
 
Cette enquête a pour objectif de mieux connaître les conditions 
de vie des personnes âgées, leurs difficultés et les aides quelles 
reçoivent. Les résultats, portés à la connaissance des profession-
nels et du public, vont permettre de mieux cibler les politiques 
d'aide à destination des personnes ou familles dans le besoin. 
Dans notre commune, quelques personnes de 60 ans ou plus 
seront sollicitées. Un enquêteur de l'INSEE chargé de les inter-
roger prendra contact avec elles. Il sera muni d'une carte offi-
cielle l'accréditant. 
Nous vous remercions par avance du bon accueil que vous lui 
réserverez. 
 
Enquête sur les ressources et les conditions de 
vie des ménages 
 
L’Institut national de la statistique et des études 
économiques (Insee), réalise, entre le 4 mai et le 
27 juin  2015, une enquête sur les conditions de 
vie des ménages. 
Cette enquête s'inscrit dans un dispositif statis-
tique européen et porte sur les ressources et les 
charges des ménages, les conditions de logement 
ainsi que sur la formation, l'emploi et la santé des 
individus. 
Dans notre commune, quelques ménages seront 
sollicités. Un enquêteur de l'Insee chargé de les 
interroger prendra contact avec eux. Il sera muni 
d'une carte officielle l'accréditant. 
Nous vous remercions par avance du bon accueil 
que vous lui réserverez. L'enquête prend la forme 
d'un panel sur plusieurs années, certains des mé-
nages concernés ont déjà participé aux collectes 
précédentes et connaissent déjà bien ce dispositif. 

Conférence - Concert 

Insee – Enquête Statistique 



 

   
Le territoire français, avec près de 36 700 communes, regroupe à lui seul 40% des communes de l’Union euro-
péenne. Cet émiettement se traduit par un nombre élevé de petites communes avec peu de moyens, ce qui a amené 
l'État à rechercher des modalités de regroupement des communes, comme la Commune nouvelle. Ces regroupe-
ments sont assortis de moyens financiers qui viennent compenser la diminution très sensible des dotations de 
l’État aux communes (NB : ces moyens destinés aux Communes nouvelles sont financés par prélèvement sur les 
dotations de fonctionnement des communes qui choisissent de ne pas constituer de commune nouvelle). 
  
Les communes de CHAMMES et de SAINTE-SUZANNE, réfléchissent ensemble à un avenir commun.  
Leur ancrage a un passé historique millénaire, leur continuité géographique, leur proximité sociale renforcent cette 
volonté de partage et de développement conjoint. Le bassin de vie de leurs habitants est commun depuis toujours. 
  
Pour l’avenir, l’élaboration du Schéma de cohérence territoriale de la Communauté de communes des Coëvrons, 
en cours d’élaboration, met clairement en évidence le fort risque de désertification économique de ce secteur des 
Coëvrons, du fait de la disparition programmée d’un pôle d’équilibre secondaire dans ce secteur, et de l’absence 
de zone industrielle ou artisanale intercommunale.  
  
Nos communes, c’est d’abord sur elles-mêmes qu’elles doivent compter pour assurer leur avenir. L’autarcie et 
l’autosuffisance ne sont plus de mise et elles se doivent de saisir les opportunités que leur offre la Loi pour renfor-
cer leur devenir et sauvegarder leurs moyens.  
  
Elles disposent aussi des structures et services de proximité indispensables à la vie quotidienne de leurs habitants, 
et à leur développement.  
Déjà, la création à la rentrée scolaire 2015 d’une seule école publique, un RPI (regroupement pédagogique inter-
communal) comportant trois classes (une à Chammes, deux à Sainte-Suzanne) est le premier exemple de ce travail 
commun, validé par les Conseils municipaux, les enseignants et les parents d’élèves (avec tarifs de garderie ou de 
cantine désormais identiques dans les deux communes).   
  
Les Conseils municipaux ont décidé d’entamer la réflexion et le travail commun pour parvenir à un accord dans 
les prochains mois. Ainsi, la Commune nouvelle (1326 habitants, c’est-à-dire plus importante que Bais à l’heure 
actuelle) pourrait voir le jour dès le 1er janvier 2016 afin de bénéficier au plus tôt des possibilités financières 
mises en place par l’État, qui éviteraient un effort fiscal des habitants pour maintenir nos ressources actuelles. 
  
Nos communes, unies, pourront davantage mutualiser leurs moyens et éviter des dépenses parallèles. Unies, elles 
pèseront davantage au sein des communes des Coëvrons, du Département et de la Région. Unies, elles garderont 
néanmoins au sein de la Commune Nouvelle,  leur nom, leur maire délégué, leurs Conseillers municipaux actuels, 
jusqu’à 2020 ( Après 2020, un nouveau Conseil municipal de 19 membres sera élu), leurs projets, leurs dotations 
propres et leur vie associative.  
  
Nos communes ont choisi de mener cette réflexion non pas dans un simple objectif d’opportunité fortuite du gain 
financier à court terme, mais bien autour d’un véritable projet de Vivre ensemble dans un esprit de solidarité. 
Même si elles vont vers une gestion administrative unique, aucune commune n’en « absorbe » une autre : Il s’agit 
de construire un nouvel ensemble solidaire, un avenir « gagnant-gagnant » profitable aux habitants des deux com-
munes (et non d’une commune en particulier) et à leurs visiteurs en s’appuyant sur un projet mettant en valeur 
notre patrimoine et nos richesses touristiques. 
  
Le travail de réflexion sur ce rapprochement se fait d’abord au  niveau des maires et adjoints, ensuite des Conseil-
lers municipaux, mais les habitants seront bien sûr informés au cours de réunions publiques. A suivre… 
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Vers une commune nouvelle? 

 
 
 

  Les personnes intéressées par la création d’un club photo à Sainte-Suzanne, peuvent     
prendre contact avec Roland Gaillard par mel : roland.gaillard@ste-suzanne.com 

Club photo 



 

Projet de troupe de théâtre 
 
 
 
Les personnes susceptibles d'être intéressées par le projet de Gilles Raab (ex-animateur de Spectacle & Che-
valerie) qui envisage de créer une troupe de théâtre amateur non-cantonnée aux comédies de boulevard ain-
si que d'aménager la halle couverte de Clairbois en une salle indépendante de 200 places sont vivement 
priées de le contacter par l'un des moyens suivants: 
 
Poste:  La Ferté-Clairbois 53270 Chammes. 
Tél: 02 43 01 42 15 
Mobile: 06 70 37 72 41  ou 07 71 06 10 86 
Mel: gillesgilbert.raab@orange.fr 
 

 
La jeune association des riverains de l’Erve a été reçue par la Sous-Préfète de Château-Gontier en charge du dossier de mise en 
conformité des rivières du département. 
 
Lundi 18 mai dernier, Roland Gaillard, Premier Adjoint et Vincent Houllière, Président de l’association ERVE, ont été reçus à la cité 
administrative de Laval au Service Eau et Biodiversité afin de faire connaissance avec les autorités départementales en charge des ri-
vières et présenter la nouvelle association de riverains de l’Erve qui veulent que les dossiers avancent et soient réalisés. 
Etaient présents : Madame Fresnay,  Sous-Préfète de Château-Gontier, Madame Cadillon, Chef de Service Eau et Biodiversité, Monsieur 
Demeusy, en charge de l’unité Milieu Aquatique. Après avoir tracé l’historique qui a conduit à créer une association Loi 1901, fait le 
bilan des adhérents (plus de 30 personnes ou collectivités) à ce jour, relu les statuts, la conversation s’est vite tournée vers le futur et les 
prochaines échéances. 
Ainsi il a été rappelé que mi-2017 il n’y aura plus de subvention mais des amendes pour les propriétaires riverains d’ouvrages non con-
formes, qu’ils soient privés ou collectivités. Ces ouvrages ont été repérés sur l’Erve commune par commune. La priorité de la Sous-
Préfète est la partie classée en première catégorie (1/3 des ouvrages non conformes de l’Erve d’Assé-le-Béranger à Chammes) auxquels 
elle souhaite ajouter 5 ouvrages dans la partie aval (St-Jean-sur-Erve, St-Pierre-sur-Erve et Saulges). 
Les prochaines actions de l’association sont : 

De récupérer auprès des propriétaires concernés la preuve de leur accord antérieur (dossier signé, courrier) pour les travaux à effec-
tuer, 

De participer au comité de pilotage des futurs travaux à entreprendre. 
Toute personne intéressée par l’avenir de la rivière (riverain, usager, promeneur, pêcheur) peut prendre contact par mail à 
erve.saintesuzanne@gmail.com 
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ERVE Association des Riverains de l'Erve 



 

 
Le délai de conservation des papiers varie selon leur nature. Il s'agit de durées minimales pendant lesquelles il est possible de faire va-
loir un droit ou de réclamer un paiement relatif à ce droit. 
Mis à jour le 5 février 2015 par la direction de l'information légale et administrative (premier ministre) 
Les documents à conserver relatifs, à la famille, au logement, au travail, à la santé, aux papiers de personnes décédées feront l'objet 
d'une insertion dans les prochains numéros de la Voix du Conseil. 

 
 
 

ASSURANCES

Durée de 

conservation

Quittances Date du

Avis d'échéance règlement

Courriers de résiliation plus 2 ans

Preuves du règlement

Durée du contrat

plus 2 ans

Relévé d'information automobile Permanente

Ce délai s'applique au

bénéficiaire de 

l'assurance dès qu'il a

connaissance du contrat

Dommages corporels 10 ans

VÉHICULE

Durée de 

conservation

Si le trésor public n'a rien fait

pour obtenir le paiement

de l'amende 3 ans après sa

notification, l'automobiliste

ne doit plus rien

Durée de conservation plus 2 ans

du véhicule en cas de revente (vice caché)

2 ans après le versement

de la dernière échéance

Certificat d'examen

du permis de conduire

BANQUE

Durée de 

conservation

Relevés de compte 5 ans sauf s'i ls contiennent

Talons de chéquiers 5 ans des informations qui doivent être

Bordereaux de versement 5 ans conservées plus longtemps

Passé ce délai, le chèque ne peut 

plus être encaissé

mais la dette reste due

Contrat de prêts

(Immobilier et consommation)

IMPÔTS ET TAXES

Durée de 

conservation

Taxe d'habitation 1 an 3 ans en cas de dégrèvement,

Taxe foncière 1 an exonération ou abattement

Déclaration de revenus 3 ans À compter de l'année qui suit

Avis d'imposition sur le revenu 3 ans l'année d'imposition

Documents à conserver

Type de document Précisions

Contrat

Assurance-vie 10 ans

Type de document Précisions

3 ans

Factures (achat, réparation…)

4 mois plus jusqu'à réception du permis

PV pour amende forfaitaire

Prêt Auto/moto

2 ans À compter de la dernière échéance

Type de document Précisions

Type de document Précisions

Chèque à encaisser 1 an et 8 jours
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Infos utiles: Documents à conserver 
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Amicale des Sapeurs pompiers 



 

Le 21 mai  l’Association Médiéville 53, en accord avec la mairie, a demandé à un professionnel dûment agréé de  faire des plans vi-
déos de  la cité et de la rivière. 
 
Une vidéo est visible depuis quelque temps déjà sur les sites internet et la page Facebook de la commune. 

 
 

 

 

 

 

 

L'entreprise L'Ours authentique est née de la passion de deux apiculteurs, Fabrice-Alexandre 
Delmont et Franck Lagrelle. Ils se sont installés depuis quelques mois au lieu-dit les Défais à 
Sainte-Suzanne 

En attendant l'ouverture au public d'un parc de deux hectares, Franck Lagrelle est présent sur le 
marché, le samedi, place Ambroise-de-Loré. Il propose une sélection de biscuits, bonbons, 
pains d'épice et pâtisseries. Sur son étal, on peut aussi trouver des produits cosmétiques haut de 
gamme à base de miel, fabriqués de façon artisanale. 

L'Ours authentique, Les Défais. Contact : 06 89 85 87 28  
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Deux apiculteurs associés créent L'Ours authentique  

Vidéos aériennes de Sainte-Suzanne en drone 

UN SERVICE DE PRISE DE VUE AÉRIENNE HOMOLOGUÉ DGAC 
 
Airborne View basée au Mans , est spécialisée dans la prise de vues aériennes par 
drone, vidéos et photos. 
Leurs drones sont des concentrés de technologies utilisés pour sublimer les produc-
tions et la communication, ou répondre à des besoins techniques. 
Airborne View est agréée par la DGAC pour effectuer des prises de vues aériennes 
par drone en zone peuplée et non peuplée. 
Elle est également membre de la Fédération Professionnelle du Drone Civil qui fé-
dère les acteurs privés et institutionnels dans le secteur du drone français. 



 

Denis Péan a réuni exceptionnellement six chanteuses musiciennes multi-instrumentistes jouant dans les groupes Lo'Jo trio, Titi 
Zaro, Las Hermanas Caronni: la Tribu des Femmes. 
 
Samedi 9 mai, la salle Maxime-Létard a résonné au rythme de la musique de la " Tribu 
des Femmes " . Les six artistes ont entraîné les 200 spectateurs dans un concert fait de 
rencontres, de complicités, de talents, de musiques venues aussi d'autres continents. Un 
concert joyeux, poétique, métissé et riche des multiples horizons de ces femmes magni-
fiques. 
 
À l'initiative de Mayenne Culture, la Tribu des femmes a accueilli sur scène un chœur de 
quinze chanteuses du département pour interpréter ensemble quatre titres du répertoire du 
groupe, complètement revus et réarrangés pour l'occasion par Anne-Laure Guenoux.  
 
Si vous n'avez pas pu les voir, vous pourrez retrouver le groupe le jeudi 13 août 2015 à 
Mayenne dans le cadre du festival " Un singe en été " . 
 
 
 

Ken Tatham, ancien maire de Saint-Céneri-le-Gérei ( Un des plus beaux villages de France), dans l'Orne, est venu le 23 mai dernier ac-
compagner un groupe franco-anglais à la découverte de Sainte-Suzanne. Il s'agissait de membres du Lion's club d'Alençon et de touristes 
anglais d'une commune jumelée avec Alençon ( Basingstoke (83 000 h) au sud-ouest de Londres). 
Après un déjeuner au restaurant Beauséjour et une visite bilingue menée par Robert Marshall, président des Amis de Sainte-Suzanne, le 
groupe a été reçu salle du Conseil par Jean-Pierre Morteveille et Roland Gaillard pour un mot de bienvenue et un pot de l'amitié, autour 
de quelques gâteaux maisons confectionnés par Denis, du  Café des Tours. Avant de repartir pour Alençon, le groupe est passé par la 
Brasserie suzannaise pour ramener en Angleterre quelques souvenirs ! 
 
Ce moment était aussi l'occasion de remercier Ken Tatham, car il est à l'origine, en 2009, de la candidature de Sainte-Suzanne pour les 
"Plus beaux villages de France". C'est lors d'une rencontre chez Jean-Max Létard, entre Ken Tatham, Roland Gaillard et Jean-Pierre 
Morteveille, qu'ont été jetées les premières bases de cette belle aventure !  
Ken nous aidera aussi à organiser, du 1er au 3 avril 2016, l'Assemblée générale de l'Association des Plus beaux Villages de France, qui se 
tiendra à Sainte-Suzanne. : plus de 100 maires de villages classés seront présents pour venir découvrir notre Cité ! 
 

La Tribu des Femmes 

Ken Tatham en visite à Sainte Suzanne 
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https://fr.wikipedia.org/wiki/Basingstoke


 

CIAP / Château/Donjon/Bergerie – Horaires et périodes d’ouverture  
du 1er février au 30 juin: 9h45 - 12h30 / 13h30 - 17h15 

(sauf les week-end et jours fériés de mai, juin et septembre: 10h - 13h / 14h - 19h) 
Gratuit le premier dimanche du mois. 
Contact : 
Château de Sainte-Suzanne/CIAP – 1, rue Fouquet de la Varenne – 53270 Sainte-Suzanne 
Tél. : 02 43 58 13 00 
Courriel : château.ste-suzanne@cg53.fr 
www.chateaudesaintesuzanne.fr 

Expositions CIAP -Été 2015 
Du 6 juin 2015 au 31 mars 2016: " Sculptures animalières ", une collection de bronzes animaliers 19ème/20ème siècle conservée à 
Château-Gontier 
2ème étage du CIAP 
Tarif: entrée du CIAP 
Du 1er au 28 juin: " L'âme des maisons grecques " , peintures de Pierre Nigault 
Bergerie du château 
Entrée libre 
Du 9 juillet au 23 août: " 2 œuvres ensembles " , œuvres de Mino et François Marie Anthonioz ( celui-ci est le fils de Geneviève de 
Gaulle-Anthonioz récemment entrée au Panthéon). 
Bergerie du château. Entrée libre 

Animations CIAP - juin 2015 
 

À partir du samedi 6 juin: opération " les Z'animaux de l'expo ". (Les enfants sont invités à dessiner un animal présenté dans l'exposi-
tion. - Règles du jeu disponibles à l'accueil du CIAP. 
Dimanche 14 juin à 16h: visite commentée de l'exposition " Sculptures animalières " 
Durée 1h15 
Tarif: entrée du CIAP + 2€ 
Dimanche 21 juin de14h à 18h: les objets archéologiques de la forteresse (présentation de certaines pièces découvertes lors des 
fouilles au château de Sainte-Suzanne) 
Bergerie du château 
Entrée libre 
Samedi 27 juin: soirée spectacle " Clowns en patrimoine " (spectacle déambulatoire et interactif) 
Ouverture des portes à 20h 
Pique nique possible dans la cour 
Parcours-spectacle à 21h 
Durée: 1h30 
Tarifs: 6€/4,50€ (groupes, handicapés)/2€ (5 à 7 ans) 
Dimanche 28 juin à 16h: Visite commentée de la forteresse 
Durée: 1h15 
Tarif 2€ 
Lundi 6 juillet de 10h à 19h:  
Jeu de piste (5-7 ans): " Dessine-moi le château de Sainte-Suzanne" 
Jeu de piste 8-12 ans): " Léo, le petit archéologue " 
Retrait des livrets à l'accueil du CIAP 
Gratuit 
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Les Animations CIAP 

mailto:château.ste-suzanne@cg53.fr


 

Mercredi 3 juin  
Randonnée pédestre à Lassay-les-Châteaux -  10 km - Rendez-vous à14h15  -  Lassay, place de l'église – « FT Suzannais » 
Petite randonnée:  Torcé-Viviers-en-Charnie - Rendez-vous: 13h30 - Parking de la Croix Couverte à Ste-Suzanne (Camping) 

Samedi 6 juin 
De 11h à 15h: Cité-CIAP - Rassemblement de 200 motos dans la cité - " Association Captain'Maël " 

Dimanche 7 juin 
De 8h à 18h: cité -" Les puces suzannaises" - brocante - " commerçants "  
« Rendez-vous au jardin » Parc de la Butte-Verte - « 3C » 
Fête de la pêche aux Chauvinières avec concours de pêche pour les enfants le matin (gratuit) - " la truite suzannaise "  
14h45: musée de l'auditoire - départ de la promenade des moulins - " Association des Amis de Sainte-Suzanne" 
16h: CIAP - Concert Quatuor de violoncelle " les volutes " créé par Frédéric Borsallero -   - " CIAP-Association Musiques pour tous "  

Samedi 13 juin 
10h: parc de la Butte verte - Randonnée de l'OTSI de Pouancé - Randonnée découverte - "OTSI Pouancé " 
18h: Salle Maxime-Létard - Randonnée semi-nocturne - 12-14km - randonnée et soirée - " COS de la 3C "  

Dimanche 14 juin  
14h45: Place Hubert II - visite commentée de la Cité -  « Association des Amis de Sainte-Suzanne » 

Mercredi 17  juin 
Randonnée pédestre à Saint-Léger -  10 km le matin, Pique nique, 8 km l'après midi - Rendez-vous à 10h  -  Plan d'eau de saint-Léger – 
« FT Suzannais » 
Petite randonnée:  Saint-Léger - Rendez-vous: 13h30 - Parking de la Croix Couverte à Ste-Suzanne (Camping) 

Jeudi 18  juin 
12h: salle Fernand-Bourdin - Buffet campagnard (réservé aux membres du Fil d'argent) - " Amicale du fil d'argent "  

Vendredi 19 juin 
21h: Place Hubert II, Parc de la Butte verte - Fête de la musique - Anita Tollemer, Chœur de la Cité, Fil d’Argent, Harmonie de Sainte-
Suzanne -  " Médiéville53" 

Samedi 20 juin 
15h: Donjon et Camp des Anglais ( Rendez-vous au CIAP + déplacement en véhicule personnel)   
" le donjon roman et le camp de Beugy " - conférence Anne Bocquet et Pierre-Yves Laffont -" PCC-CIAP-3C-Association des Amis de 
Sainte-Suzanne "  

 Dimanche 21 juin 
De 10h à 19h: Château, Cité -  Journées du Patrimoine de Pays et des Moulins: " le Moyen Âge toujours présent" -"PCC-CIAP-3C-
Association des Amis de Sainte-Suzanne " 
17h: Grand Moulin—Concert gratuit- «  Conservatoire des Coëvrons » 
Tout l'après midi: école Sainte-Marie - kermesse "APE école Sainte-Marie" 

Vendredi 26 juin 
19h: salle socioculturelle Maxime-Létard - fête de l'école publique Perrine-Dugué  - " APE école Perrine- Dugué"  

Dimanche 28 juin 
De 10h à 19h: Cité-Grand Moulin - " Les six heures de Sainte-Suzanne " - course-relais -" Médiéville 53 " 

Mercredi 1er juillet 
Randonnée pédestre à Saint-Loup du Gast -  10 km - Rendez-vous à 14h  -  Salle des fêtes de Saint-Loup-du-Gast - « FT Suzannais » 
Petite randonnée:  Chammes - Rendez-vous: 13h30 - Parking de la Croix Couverte à Ste-Suzanne (Camping) 

Dimanche 5 juillet 
De 8h à 18h: Cité -  " Les puces suzannaises" - brocante - " commerçants "  
14h45: musée de l'auditoire - départ de la promenade des moulins - " Association des Amis de Sainte-Suzanne" 
14h30-17h30: parc de la Butte Verte - Tournoi équestre - joute historique " Tournoi du Maine et d'Anjou " - " Médiéville - Écuyers de 
l'histoire "  

Mardi 7 juillet 
15h: Grand-Moulin - Atelier " les p'tits papetiers " - Jeune public (6/12 ans)  - " 3C, Grand Moulin "  

Mercredi 8 juillet 
10h: Grand-Moulin - Atelier " les p'tits meuniers " - Jeune public (3/6 ans ans)  - " 3C, Grand Moulin "  
À partir de 15h: parc de la Butte Verte -  quatre Animations médiévales gratuites - (Nika et Anim'histo) - " Médiéville "  
15h: Grand-Moulin - Atelier " les p'tits meuniers " - Jeune public (7/12 ans)  - " 3C, Grand Moulin "  

Jeudi 9 juillet 
15h: musée de l'auditoire - Atelier " les p'tits Médiévaux " - Jeune public (5/10 ans) - " 3C, Musée " 

Dimanche 12 juillet 
14h45: place Hubert II - Visite commentée de la Cité - " Association les amis de Sainte-Suzanne " 

Lundi 13 juillet 
À partir de 19h: Place Hubert II , Place Ambroise de Loré: Repas des pompiers, concert, feu d'artifice - "Amicale des sapeurs pompiers, 
commune, Harmonie de Sainte-Suzanne" 

Mardi 14 juillet: fête nationale 
15h: Grand-Moulin - Atelier " les p'tits papetiers " - Jeune public (6/12 ans)  - " 3C, Grand Moulin "  
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Les Animations de Juin-Juillet 



 

Les Animations de Juin-Juillet (suite)  
 
 

Mercredi 15  juillet 
À partir de 15h: parc de la Butte Verte -  quatre Animations médiévales gratuites - (Nika et Anim'histo) - " Médiéville "  
10h: Grand-Moulin - Atelier " les p'tits meuniers " - Jeune public (3/6 ans)  - " 3C, Grand Moulin "  
Randonnée pédestre à Livet -  10 km - Rendez-vous à 14h  -  Plan d'eau de Livet - « FT Suzannais » 
Petite randonnée:  Livet - Rendez-vous: 13h30 - Parking de la Croix Couverte à Ste-Suzanne (Camping) 
15h: Grand-Moulin - Atelier " les p'tits meuniers " - Jeune public (7/12 ans)  - " 3C, Grand Moulin "  
21h30: CIAP - Festival des Nuits de la Mayenne - Théâtre "On ne badine pas avec l'amour " d'Alfred De Musset, Compagnie l'Attrape 
Théâtre - " Mayenne-Culture " 

Jeudi 16  juillet 
15h: musée de l'auditoire - Atelier " les p'tits Médiévaux " - Jeune public (5/10 ans) - " 3C, Musée " 

Dimanche 19  juillet 
De 8h30 à 19h: Parc de la Butte Verte - Journée des Peintres dans la rue et concours photos numériques - " Petites Cités de Carac-
tère,Office de tourisme des Coëvrons, Commune, Atelier informatique et numérique " 

Mardi 21  juillet 
15h: Grand-Moulin - Atelier " les p'tits papetiers " - Jeune public (6/12 ans)  - " 3C, Grand Moulin "  

Mercredi 22 juillet 
À partir de 15h: parc de la Butte Verte -  quatre Animations médiévales gratuites - (Nika et Anim'histo) - " Médiéville  "  
10h: Grand-Moulin - Atelier " les p'tits meuniers " - Jeune public (3/6 ans)  - " 3C, Grand Moulin "  
15h: Grand-Moulin - Atelier " les p'tits meuniers " - Jeune public (7/12 ans)  - " 3C, Grand Moulin " 

Jeudi 23  juillet 
15h: musée de l'auditoire - Atelier " les p'tits Médiévaux " - Jeune public (5/10 ans) - " 3C, Musée " 

Mardi 28 juillet:  
15h: Grand-Moulin - Atelier " les p'tits papetiers " - Jeune public (6/12 ans)  - " 3C, Grand Moulin "  

Mercredi 29 juillet 
À partir de 15h: parc de la Butte Verte -  quatre Animations médiévales gratuites - (Nika et Anim'histo) - " Médiéville " 
10h: Grand-Moulin - Atelier " les p'tits meuniers " - Jeune public (3/6 ans)  - " 3C, Grand Moulin "  
Randonnée pédestre à Saint-Denis du maine - 10 km - Rendez-vous à 14h  -  Plan d'eau de Saint-Denis du Maine - « FT Suzannais » 
Petite randonnée:  Saint-Denis du Maine - Rendez-vous: 13h30 - Parking de la Croix Couverte à Ste-Suzanne (Camping) 
15h: Grand-Moulin - Atelier " les p'tits meuniers " - Jeune public (7/12 ans)  - " 3C, Grand Moulin "  

Jeudi 30  juillet 
15h: musée de l'auditoire - Atelier " les p'tits Médiévaux " - Jeune public (5/10 ans) - " 3C, Musée " 

Dimanche 2 août   
De 8h à 18h: Cité -  " Les puces suzannaises" - brocante - " commerçants "  
À partir de 14h: Parc de la Butte Verte - Fête des Jeux d'antan - (Jeux d'autrefois: gratuit) - " Médiéville 53 "  
14h45: musée de l'auditoire - départ de la promenade des moulins - " Association des Amis de Sainte-Suzanne" 
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Ce bulletin a été imprimé par nos soins le  mardi 26 mai 2015 


